
LES IDÉES£TLES FAITS 
! COUP DŒIL QUOTIDIEN 

de rermè* pontmcaia : le aeaerel »* / •* * • 
Charette. ancien llentenant-cotonel «es «ooa-
w pontificaux et générall de brigade de 1 ar 
Bée française : le comte ttoaldlnl. anctenea-
pttaine des chasseurs blessé à f ^ , e } 5 & r * 0 ; , . 

Le Pape a également honoré de 1 Ordre « 
Pie TX d'autres membres de l'association la 
Fidélité entre autres le comte Baudier an
cien capitaine d'artillerie. Bol est nommé com
mandeur de l'Ordre de Pie IX. 

Causeries 
pédagogiques 

Parents et maîtres 
U n enfant vient d'entrer au collège ; 

• p r è s mûre délibération, sa famil le s'est 
décidée à le confier à tel le école qu'elle 
a jugée digne de cette haute miss ion. Le 
ro i* des parents est-i l fini pour cela ? 
Peuvent - i l s s e désintéresser désormais 
lia la formation de cet enfant, sous pré
texte qu'il est remis à d'autres mains , 
s i prudentes et expertes qu'elle» soient ? 
L a réponse a cette question n'est pas 
douteuse. Sauf le cas , as ses rare, où un 
enfant est ent ièrement confié à une Con
grégat ion qui le fait élever dans un ju -
vénat en vue de la vie rel igieuse, le rôle 
éducateur de la famille continue de co
exis ter avec celui du collège. Sans doute 
e e rôle peut varier, su ivant que l'élève 
es t interne ou externe , mais toujours la . 
famille, mil ieu providentiel où est éclose I 
l a vie, conserve sa responsabil ité dans 
l 'œuvre de formation qui doit parfaire 
cet te vie . 

C'est de cette coopération de la fa
m i l l e avec le co l lège dans l'éducation 
d e l'enfant que nous voudrions entre
tenir nos lecteurs dans cette causerie 
et dan* les d e u x qui suivront ; et pour 
mettre p lus d'ordre dans le sujet, nous 
pourrons l'étudier a u n triple point de 
v u e : 

1* Dans ta formation intellectuelle de 
l ' en fant 

2* Dan* aa formation morale. 
8* Dans s a formation rel igieuse. 

L Au point de vue intellectuel 
La première question qui se pose aux 

Barents e s t l e choix même des études 
auxquel les fl convient d'adonner leur 
• n f a n t Noua ne parlons ici que de l'en
se ignement secondaire, mais , même 
dans cette l imite, avec les nouveaux pro
grammes , que d'alternatives s'offrent 
déjà à leurs regards ! Au début du pre
mier cycle, en s ix ième, l'enfant devra-
t-il prendre la division A, avec latin, ou 
l a division B, qui ne comporte pas cette 
l a n g u e ? En quatrième, même question 
f o u r la grec. Et enfin, à l'entrée du 
deux ième cyc le , en seconde, il devra 
chois ir entre les quatre sect ions qui se 
présentent à lui . 

Nous ne pouvons ici faire une critique 
Détaillée de ces différents programmes 
Qu'il nous suffise de toucher seu lement 
deux quest ions. 

Et d'abord, toutes les fois que les apt i 
tudes de l'enfant lui permettront d'abor
der une section comportant le latin, nous 
conse i l lons aux parents de lui faire étu
dier cette langue , e t ce la pour plus ieurs I 
ra i sons : 

1* L étude du latin est la meil leure m a - I 
• i è r e de comprendre le français , qui, i 
su ivant le mot du regretté abbé Ragon, 
• ' e s t pas seu lement une langue issue du 
la t in , mais la langue lat ine e l l e -même 
transformée. 

f Le traduction d'un texte latin nous 
parai t être, bien mieux que la version 
ang la i s e ou al lemande, le meil leur exer
c ice d'assoupl issement de la langue 
française . 

3* La littérature lat ine es t une tel le 
• s i n e de chefs-d'œuvre, a tenu une telle 
p l a c e d a n s la vie de l'esprit humain, 
qu'il y a tout intérêt pour un homme 
Instruit à s'être familiarisé avec elle. 

4* Ajoutons enfin que, la langue latine 
é tant cel le de l'Eglise, les cathol iques 
doivent avoir à cœur de pouvoir la lire 
e t la comprendre. 

Donc, « dans la mesure du possible », 
conservons l'étude du latin ; mais auss i 
ajoutons nettement que, si la chose ne 
parait pas profitable, s i le manque de 
goût ou d'aptitudes est constaté chez 
l'enfant, les parents ne doivent pas le 
mainten ir dans cette voie, mais plutôt 
l e diriger franchement vers des études 
p l u s adaptées à ses attraits et ouvrant 
devant lui un nombre encore considéra
b le de carrières, où il pov-ra conquérir, 
avec une situation honorable, l'influence 
a • • a • . i J i ii M 
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qui est un des grands devoirs soc iaux 
de notre temps. 

En second l ieu, quand le moment sera 
v e n u d e chois ir entre les sect ions du 
deuxième cycle , nous conse i l lons de faire 
entrer e n l igne de compte les trois fac 
teurs su ivants : 

1* La « carrier* • A laouel l* s e dest ine 
l'enfant. Est-il besoin de dire que, s'il se 
dest ine à quelqu'une des écoles scientifi
ques , il lui faut, dès la seconde, prendre 
u n e des deux sect ions e m p o r t a n t l es 
sc iences (C ou D) T Que de carrières ont 
été a ins i compromises par sui te d'un 
m a u v a i s a igui l lage 1 

2* Les « aptitudes » de l ' enfant Quel 
que soit, en effet, son dés ir d'arriver à 
te l le carrière, il ne faut pas év idemment 
l 'engager d a n s une voie troo ardue oour 
l u i 

8* « L'avis des professeurs », qui ont 
pu le juger et qui sont compétents pour 
donner sur ce point un bon conse i l a u x 
parents . 

L'étude de ces ques t ions préalables 
nous semblait nécessaire pour éclairer 
les famil les dans un choix si i m p o r t a n t 
M a i n t e n a n t nous supposons l'enfant e n 
tré dans tel le c lasse ; voyons en quoi 
cons is te désormais la coopération des 
parents . 

Comment doivent- i ls contrôler fe tra
vail de l'enfant T La première chose est 
de recevoir, d'accepter, de suivre avec 
intérêt le contrôle officiel qui en est fait 
par le col lège. Chaque trimestre, ou cha
que mois , ou même chaque semaine , des 
bul let ins sont envoyés a u x famil les pour 
les rense igner sur l 'application, le tra
vail et l es progrès de l'enfant d a n s les 
différentes matières, n convient donc, , 
non pas sans doute d'éplucher ces notes 
avec une minutie mét iculeuse , mais d e 
les étudier avec un so in raisonnable , i l 
peut y avoir là des rense ignements 
uti les sur ce qui manque surtout à l 'en
f a n t Est-ce l 'application, la réflexion, 
la mémoire, l'attention en c lasse T De là, 
des recommandat ions p lus précises 
qu'on peut lui faire, oralement ou par 
lettre. Convient-il d'attacher une s a n c 
t ion à ces notes T Nous n'y voyons pas 
d ' inconvén ient pourvu qu'on évite tout 
ce qui sentirait le marchandage et qu'on 
ait soin d'ajouter toujours des motifs 
d'un ordre plus élevé. 

C'est à peu près là tout ce que peuvent , 
en matière de formation intel lectuel le , 
l e s parents des internes , sauf cependant 
un autre point que nous s ignalerons en 
p a s s a n t Ces internes écrivent régul iè
rement à leur famille. Ne se gl isse-t - i l 
pas , dans ces lettres, bien des fautes de 
style ou d'orthographe T Nous e n g a g e o n s 
v ivement les parents à ne pas le tolérer 
e t à exiger que la lettre, tout en restant 
ple ine de simplicité et d'abandon filial, 
soit néanmoins so ignée dans la forme 
comme dans le fond. Nous connaissons 
des familles qui ont coutume de ren
voyer à l'enfant la lettre défectueuse, 
dont l es fautes ont été soul ignées , avec 
prière instante de l e retourner après 
correction. Excel lente pratique que nous 
recommandons vivement, car c'est en 
survei l lant constamment sa plume que 
l'élève parvient à être sûr de son ortho
graphe. 

Mais pour les externes qui font leurs 
devoirs sous le toit paternel, dans quelle 
mesure est- i l bon de s'occuper de leur 
travail ? 

Voici d'abord, nous semble-t- i l , ce que 
peuvent faire les parents : 

1* Veiller à ce que l'enfant se mette 
très exactement au travail à l'heure fixée 
et y persévère ; pour s'en assurer, on 
peut entrer à l' improviste dans la c h a m 
bre du petit étudiant, ou même demeurer 
à côté de lui. 

2* Avant le devoir, on peut le faire lire 
à l'enfant ; lui faire corriger le texte, s'il 
y a lieu ; lui demander sur quel les rè 
g les porte principalement ce devoir, lui 
en s ignaler même les passages impor
tants ou difficiles, pour l'habituer à ré
fléchir. 

3* Le devoir terminé, on peut Te con
trôler, vériiler s'il est fait avec le so in 

voulu, e t dans le cas contraire, !e faire 
recommencer , surtout si la paresse de 
l 'enfant consis te à « bâcler » s o n devoir, 
pour s'amuser ensui te . 

Paut-i l al ler p lus loin ef aider pos i 
t ivement l ' enfant? Ecartons d'abord 
l 'hypothèse déplorable de l'élève faisant 
à la maison un devoir excel lent , dont 
ensui te il ne peut m ê m e pas rendre 
compte en classe . Mais, s a n s tomber 
d a n s cet abus , faut-il expl iquer à l 'en
fant son devoir ou du moins le lui faire 
corriger T — Sauf quelques cas spé
c iaux , nous répondrons hardiment : « Le 
m o i n s poss ible » ; e t ce la pour plusieurs 
ra i sons : 

1* Ce secours étranger d iminue nota
b lement le travail personnel , l'initiative, 
m ê m e l'effort Un enfant qui sa i t qu'on 
finira par lui corriger son devoir ne don
nera ïamais ce qu'il aurait donné s e n s 
cela. 

2* Ce procédé pourrait d iminuer cbes 
l 'enfant l'idée de just ice, en l'habituant 
à g a g n e r des notes et des p laces qu'il 
n'aurait pas méritées. 

3* On remarque que l e s entants a ins i 
a idés à la maison sont généra lement t r i s 
faibles dans les composi t ions . 

Donc, déve loppons autant que poss i 
ble le travail personnel et la réflexion. 
Si l 'enfant n'a pu comprendre son de
voir, il n'en suivra que mieux la correc
tion en c lasse ; s'il a de mauvaises notes 
« - à part les cas de découragement — 
el les lui seront un s t imulant pour mieux 
(aire à l'avenir. 

Mais nous ajoutons que les m ê m e s i n 
convénients ne sont pas à craindre pour 
les leçons . On peut donc très bien les 
expl iquer d'avance à l'enfant, l es lui 
faire comprendre, lui en s ignaler les 
points importants ; puis les lui faire 
étudier et réciter, le soir s u r t o u t à c o n 
dition de les repasser le matin. 

Nous aurions encore bien des choses 
à dire sur le rôle des parents dana la 
formation intel lectuel le de l ' en fant par 
exemple par les conversat ions ins truc
t ives , les lectures sér ieuses ; ma i s les 
l imites imposées à cet article ne nous 
permettons pas de nous étendre davan- . 
tage . Nous renvoyons donc nos lecteurs ! 
à la prochaine causerie , où nous e x a m i - i 
nerons leur rôle dans la formation « m o 
rale » de leurs chers enfants . 

Abbé H. CKILLTER, 

Noël en Norvège 

Supérieur de Viriiltution St- Vincent te PauC. 
è Rennti. 

h'ouv slies roasises 
Oe notre correspondant particulier t 

Rome, Î4 décembre. 

La fête de Noël i Rome 
La fête de Noël est très populaire a Rome. 

Le peuple tout entier prend part aux réveil
lons qui ont lieu le ve'lle au soir et rour les 
quels on finit partout le travail de bonne 
heure. Ainsi ce soir depuis 7 heures les tram
ways ne marchent plus. 

L'une des singularités de cette Noël ro
maine c'est le grand marché au poisson qui 
s'est tenu la nuit dernière à partir de minuit 
au marcha de Salut-Theodore au pied du Pa
latin. 

La messe de minuit n'est célébrée que dans 
quelques églises. L'assistance la plus nom
breuse «t la plus choisie se trouve toujours & 
la messe de minuit de notre église nationale 
de Saint-Louis des Français où les fêtes de 
Noél coïncident arec l'adoration des Quarante 
Heures. La maîtrise qui, grâce & Mgr Dumaz. 
est d«"'enue une des plus renommées de Rome, 
a préparé pour ces (êtes un programme de 
chefs-d'œuvre sans oublier les Noels popu
laires de France. Le soir de Noël le salut oue 
présidait chaque année le rardlna' Mathieu 
sera donné par Mgr Gilbert, ancien évêque 
du Mans. 

Dans la Journée les offices les plus fré
quentés sont ceux de Salnte-Maiie-Maleure 
où a Heu a otusieurs reprises a travers ta 
foule la procession des reliques de la Crèche. 
La grand-messe du Jour v est célébrée par la 
ear ".uai Vincent VaunutèUJ. arcniptèire de la 
basilique. 

La M/l/oe d'or 
K l'occasion de son Jubilé la M * « M « i 

nommer la* premiers chancelier* de , rdre 
DontlScal de la Milice d'or qui a été reorgu 
ïïsY paTunbref du 7 février 1305. Cet Ordre ne 
comprendra Jamais que 100 chevalier* cho^is 
Parmi Us personnage, les plu. en vue qui 
ont rendu des services «minent* S l'Eglise par 
les armes, la plume ou de quelque autre façon 
rVmïrïutble. t e s trots premier* .«*£•»£» 
nommé» par notu vroprio du Saint-Père «ont 
ÙV comte Blumen.thiL président f" Ï M * * £ 
Unirla Fidélité et renrésentant 1** survivante 

Christiania, 22 décembre. 
Dans les rues boueuses, envahtes par 

l'humidi d'un brouillard gris et lourc qui 
accroît encore l'obscurité de cette journée 
d'hiver septentrional, une foule affairée se 
presse. Bien que Noël ne soit que dans 
trois jours, l'approche de la tête a déjà 
donné à la ville une physionomie particu
lière qu'alla va conserver jusqu'au moment 
où la soirée du 24 décembre réunira tout le 
monde, du plus riche s u plus humble, au
tour de l'arbre orné et illuminé. 

Noël est pour les peuples Scandinaves la 
plus grande fête de l'année. Ella commence 
déjà la veille de la NaUvlté et se continue 
le lendemain. Dans nos pays catholiques, 
c'est Pâques qui est le point culminant de 
l'année liturgique, c'est la Résurrection du 
Sauveur que nous célébrons après sa pas
sion et aa mort, symbolisées par le recueil
lement du Carême. Ici. rien de parei l Pa-
que» représente bien un événement consi
dérable dans la vie religieuse, mais son im
portance n'approche point de celle des fêtes 
de Noél, dont la préparation s'opère long* 
temps à l'avance et qui arrêtant complète
ment la via normale de la population. Mal
heur aux pauvres fournisseurs qui n'ont 
pas pris leurs précautions à l'occasion de 
cette date fatidique, car personne n'a d'ar
gent disponible en dehors de ce qu'il fau* 
dra pour acheter tes eadeaux et accessoire» 
de toute sorte qui seront nécessaires pour 
passer Joyeusement ces Jours de congé. 
Aussi, les - îagasina d* Jouets, d'objets d'art 
at de luxa, las bazars sont-ils remplis d'une 
foule qui aa renouvelle sans cesse. Les mal
heureuses employées, débordées par I» Bot 
montant de* visiteurs, n'arrivent pas, mal
gré lea auxiliaires qu'on leur a donnéea, à 
répondre aux questions qui se croisent sous 
la lumière crue des gros globes électriques, 
et il s'élève de cette houle humaine un 
grondement continu, dominé par le déchi
rement strident dea papiers que le., embal
leuses arrachent à de gros rouleaux. 

La place du marché est à peine reeon-
naissable. Les arbres de Noël y dressent 
une forêt compacte de sapins, qui emplis
sent l'air de leur acre et bonne senteur et 
égayant de leur verdure la morne mélan
colie de cette journée, que la neige a né
gligé cette année d'embellir et d'éclairer 
de sa blancheur. Derrière les étals dressés 
en plein vent, de grosses paysannes aux 
mains rougies par le froid, enveloppées de 
châles, qui ne laissent voir qu'à peina leur 
figure, vendent des pommes, des oranges, 
dont la vive couleur semble un éclair de 
lumière rapporté dea pays ensoleillés où 
eMes ont poussé. D'autres femmes offrent 
des branchages, des bouquets de feuillage 
d'automne et des couronnée mortuaires, 

ear si Noél est surtout la fêta dea vivant*, 
elle est aussi, celle de** morts qu'on ne veut 
pas oublier dans l'allègre*»* générale. De 
longues théories de pèlerins parcourront 
tous ces jours les chemins qui conduisent 
aux différents cimetières et iront déposer 
•ur la tomba des disparus un témoiguage 
de la pensée qu'ils ont eue pour eux. 

Dans de petites voitures à bras que pous
sent de porte en porte des adolescents de 
16 4 20 ans, a'étagent des montagnes de mi
nuscule» gerbes de blé. C'est la part des pe
tits oiseaux, qui eux aussi doivent partici
per au régal universel. Les balcons, tes fe
nêtres, les grilles vont successivement s'or
ner de ces trophées qu'on retrouve partout 
accrochés au poteau qui soutient le télé
phone des stations de voitures, amairé 
dans la mâture des caboteurs qui dorment 
au bassin, emprisonnés par une ceinture 
de glace, auspendus aux clochers des égli
ses ou couchés sur les pierres funéraires. 
N'est-ce pas qu'elle est touchante, cette idée 
de pourvoir à la nourriture de nos petits 
amis ailés, afin qu'il n'y ait partout que de 
la Joie et le moins de misère possible ? 

N'allez pas croire, du reste, que l'on ou
blie les pauvres dana cet élan de générosité 
qui embrasse toute l'humanité. De .toute 
part, on amasse pour eux des dons en na
ture et en argent Lorsque la nuit, après 
avoir pendant quelques courtes heures, fait 
place a un Jour sans clarté, retombe lour
dement sur l e ville et l'enveloppe d'un hu

mide manteau de brume, on aperçoit au 
coin de certaines rues un étrange réver
bère multicolore. En dessous est un trépied 
supportant une marmite sur laquelle veille 
une femme à l'allure modeste, dont la to
que de fourrure est barrée par un ruban 
rouge. Ce sont les marmites de l'Armée du 
Salut qui sollicitent du passant l'aumône 
qui permettra de mettre un peu de vie et 
de joie au foyer du plus pauvre. Si décriée 
•n mains endroits, l'institution de l'Armée 
du Salut fait ici un bien indiscutable, et le 
dévouement — je serai tenté de dire l'hé
roïsme — de ses adeptea, fait involontaire
ment songer à ce que nous, catholiques, 
pourrions obtenir ai nous avions cette ar
deur dans notre fol et dans notre aposto
lat. 

Le veille de Noël arrive afnsi, portant à 
son point culminant l'intensité de vie qui 
va disparaître tdut à l'heure comme par en
chantement. Les livreurs se hâtent de se 
débarrasser de leurs derniers paquets, da 
petits commissionnaires cheminent hâtive
ment portant sur leurs épaulea un arbre de 
Noël retardataire, dont las branches touf
fues les aveuglent et les piquent ; des pas
sants, les bras encombrés de présents qu'ils 
vont déposer sous l'arbre, passent suivie 
d'enfants qu'excite, l'approche de la solen
nité si longtemps attendue ; et dans les voi
tures aux glaces relevées, on entrevolt à la 
lueur des becs de gaz les silhouettes emmi
touflées de gens qui se rendent à un dîner 
de famille. 

Tout à l'heure, dans les m ai son sj bien 
chaudes et claires, ce sera Noél, avec ses 
cantiques, l'illumination de l'arbre étlnce-
lant de Bis d'or et de bibelots brillants, 
l'arrivée dans la grande salle dea domesti
ques, qu'une pieuse tradition fait trinquer 
ce soir-là avec les maîtres, le déballage 
des cadeaux au milieu des exclamations de 
joie des enfants, c'est Noël qui, pour quel
ques heures, ramène la paix et l'harmonie 
sur ta terre. Au denors.la neige tombe main
t enant silencieuse et menue, et couvre tout 
de son manteau Immaculé. Dans le silence 
de la nuit, glissent d* rapides traîneaux, 
au carillonnement joyeux des grelots et des 
clochettes, dont le son argentin semble 
aussi chanter un hymne à Jésus enfant 
Puis tout se tait pendant quelques heures. 
Jusqu'à ce que la voix grave des cloches, 
égrenant leurs notes dana la pureté froide 
du matin, rappelle aux chrétiens que 
l'heure est venue de se prosterner au pied 
de la crèche et d'adorer comme il v a près 
de deux mille ans le Sauveur au! vient de 
naître. 

CT. C 

des votants et non dans des fractions, Jet 
clans s'en trouvera relevé. La maire sera la 
chef de la commune au lieu d'être le cbi-t 
d'un parti, et 11 ne trouvera plus parmi ses art-
ministres, ni partisans, ni adversaires, nui ! 
'paiement des concitoyens égaux en dro'ts. 
Cette loi seule peut extirper des administra
tions municipales l'injustice, cette plante vê 
néneuse entre toutes, qui empoisonne las mi
lieux où aile prospère. 

Donc, on remédiera au besoin Inassouvi Je 
Justice, mal profond dont notre Corse souffri 
cruellement, en affranchissant de façon abco 
lue les administrateurs de l'ingérence des 
hommes politiques, en les peuplant en forte 
proportion de titulaires venant de la France 
continentale et par la modification des io>s 
électorales dans le sens de la Représentation 
proportionnelle 

CADwiJU. CCMàE C.A E 

En Corse 
r Eattia-Jovrnal, feuille radicale, publie 
one étude sur le relèvement de la Corse. 
Nous en extrayons les passages suivants, 
en faveur de la Représentation propor
tionnelle, dont l'établissement est consi
déré par l'auteur de l'article comme un des 
remèdes les plus efficaces aux maux dont 
souffre n i e : 

On ne peut que désirer la fin du système de 
tyrannique oppression et d'Inégale rér>- ioa 
des charge* que produit l'élection de» muni 
cipalités au scrutin de liste majoritaire, il 
arrive actuellement que sous le couvert da 
cette msuvaise loi électorale, dans chrque 
fcmmim», la Iraetto* vleterieiue annhila et 
piétine la traction vaincue,'sans pitié et au» 
pudeur. A la minorité exclue complètement 
de la discussion des affaires publique*, a 
charges budgétaires. Pour le parti du mare, 
las exemptions d''rnpot, les faveurs, les dtstri 
butions de secours. Cet état de choses est ré
voltant pour les consciences Justes et l'on ne 
peut qutuendre avec une noble impatience 
le vote, oar le Parlement français, de la -cl 
de représentation proportionnelle. Cette l a 
d'équité et de justice élémentaire peut, seule, 
corriger ce que le scrutin die lista actuel 

. présente de défectueux et de tyrannique. 
fl s'agit Ici d'une loi nationale et cela nous 

sort du cadre de notre question insulaire, mai» 
cette loi est tellement demandée par la con 
science publique, elle répond 4 un tel be oin 
de Justice qu'on nous permettra d'émettre te 
voeu que de la période d'incubation où elle est 
encore, alla passe bientôt a celle de réalité 
bienfaisante. 

En ce qui concerna la Corse, elle seule peut 
apporter un remède efficace i la mesquine 
mais dure tyrannie des municipalités. Loifc-
quelle sera votée et mise an exécution, elle 
marquera chez nous la fin des luttes InUt-
tines pour ta conquête du sceau municipal, la 
Un des haines de partis, si vtvcces dans not-e 
pays aux passions ardentes. Elle amènera 
l'apaisement des esprits, permettra & tous ht» 
Pons éléments d'une commune d'entrer dan» 
ta municipalité pour s'y contrôler mutuet'e-
ment, de manière a rendre toute injustl e 
Impossible Le niveau intellectuel et moral d « 
Conseils municipaux recrutés dana lensemb • 

Oommere* france-ehlnolt à Fou-Tchéou. 
— M. Kernarui Pila, Consul de France à 
Fou-Tchéou, signale que malgré l'absence 
de maison nationale, «le trunce et ses 
colonies ont une certaine part dans le com
merce de ce port. Comment dégager et fixer 
avec exactitude cette participation ? Ce 
n'est pas facile, car oe commerce se fait 
par l'intermédiaire de maisons étrangères, 

, et c'est à la nationalité des uues ou des au-
! très suivant les cas que l'Administration 

des Douanes l'attribue régulièrement dans 
ses statistiques, quand il n'est pas fait 
une mention spéciale de la destination ou 
de la provenance française des marchan
dises. Et cet.* mention n'est pas fréquente. 
Dans ces conditions, notre commerce est 
en quelque sorte « démarqué » à Fou-
i'chéou, comme d'ailleurs en bien d'autres 
pays de par le monde. 

Voici, toutefois quelques indications pré
cises qu'il a été possible, à M. Fernand 
Pila d'obtenir : 

Outre les articles déjà cités par notre 
Consul, il pourrait se vendre aussi à Fou-
Tchéou, dans les classes riches de la popu
lation chinoise, du chocolat, des confise
ries, sucreries, etc... Pour tous ces arti
cles, nos producteurs peuven; espérer trou
ver le moyen d'augmenter leurs ventes 

i dans une certaine mesure, en s'adressant 
(en anglais) aux maisons de commerce de 

- ce pori 
I II va sans dire que l'envoi de commis-

voyageurs, oui s'arrêteraient à Fou-'fchéou 
• au cours de leur tournée en Extrême-

Orient, serait préférable à ce (point de 
• vue à toute correspondance. De fait, deux 
i ou trois commis-voyageurs français ont 

passé l'année dernière par ce port, e t ont 
i pu y prendre pour leurs maisons quelques 
I commandes en vins et en conserves pria-
I cLpakiitent. Ce n'est d'ailleurs qu'Indirec

tement et très vaguement que le Consulat 
t. eu connaissance de leur passage et des 
affaires qu'ils y ont faites, car ils n'ont 
pas jugé utile de venir eux-mêmes en en-

. tiv-tenir leur consul. Pareille abstention 
i de la part de nos compatriotes est d'ailleurs 
i signalée et regrettée dans maints rapports 

consulaires. Il est au moins surprenant 
qu'à une époque où les organes de notre 
commerce réclament si impérieusement la 
collaboration des représentants de la Fran
ce à l'étranger, les quelques Français qui 
se décident à voyager ou à faire voyager 
leurs agents pour étenire leurs affaires 
au dehors, montrent en fait un tel désinté
ressement de l'aide réciproque que consuls 
°t négociants -i«!vpn: et peuvent se prêter. 

• • • i • • i. • 

BÎBLIOdRAPHIS 
Histoire de l'Inquisition ee France. — I. Les 

Origines de l'inuuisition, par T. de Cauzone. 
— 1 vol. ln-8. Prix : 7 francs. Bloud et C*. édi

teurs, 7, place Saint-SuJpioe, Paris (VI»). En 
vente che tous tes libraires. 
Depuis une trentaine d'année, la littérature 

de l'Inquisition s'est notablement enrichie. De 
nombreux documents ont vu le jour. Des étu
des spéciales ont éclarci un certain nombre ue 
points obfcour» Quelques lilMoiten* ont es
saye; avac uu réel succès et un vrai talent, 
de donner une vue d'ensemble du problème. 
Ainsi, pour ne nommer que les plus récents, 
M. Cil. Lea, en Amérique, chez nous M. Va-
c.indard. Mais on sait que l'Impartialité du 
premier n'est pas à l'abri de toute critique. 
que le second a donné un essai très lumineux 
et d'une rClnarquabie hauteur de vues, mais 
•«'.ns aunune prétention à être « exhaustif •. 
L'ouvrage de M. d* Ceurons oonsiitue le pre
mier travail synthétique, basé à la fois sur 
i'étude directe des sources et sur les résultats 
le l'érudition moderne II ne con;prendra pas 
;:oit>s de trois votâmes. \je premier, qui vient 

de piniitre, est ooesecré eux t Origines de 
l'Inquisition >. Eirit HV«C une remarquable 
wrècrits. sans amenur-i*» r-t sn;is enthousiasme. 
en dehors de toute pensée d'nj>ologétique ou 
ds critique, il met le» p'eces mêmes du pro
cès à la portée de tou«. 1! convient de rendre 
himmiige au convvnc:eux pffort d* l'anteur. 
qui nous donne le fruit ;i« plus de vlnc^ nn-
i, i!s de rm-her IIPS mi.utlcuses et de ref exions 
approfondies. Orace à lui, chacun pourra dire 
défiormois. en bnannt son Jurement sur des 
umoig"ag»s irréfragables, ce que fut l'Inqui
sition vraie. v 

En vente ù la librtiirie de la « Croix du Nord» 
1. rue des S«pf '*gâchas, LILLF 

Uevue des 

Revues 
La France rhénane 

(REVUE POLITIQUE ET PARLE
MENTAIRE, 1} décembre 1908, flé-
ocrâl Bojrellf) 
' Le général Bourelly montre, dans la Re
mue politique et parlementaire, combien 
l'esprit rhénan de 181 & à 1865 était opposé 
fà l'esprit pi ussien : 

Le premier acte royal concernant les Rhé
nans prussiens substitua, en 1819, la loi prus-
eienne A la loi provinciale de 1815, qui leur ga
rantissait le droit de VMW les impots. C'est 
seulement en 1323 q'j<- _-. «<onstit.ut.on Promise 
«n 1815 leur tut octroyi-e-. La D.ète, que cett» 
Constitution avait instituée, n'ouvrit qu'en 
38U6 ; elle commença ra l' repousser l'intro
duction des codes prussiens, pénal, civil et de 
commerce, ainsi eue toutes les propositions 
tendant à abroger ou à restreindre les lois 
françaises, et s'eieva cuntre les lois sur les 
contributions. Pendant dix-neuf ans, elle 
écarta, sans se lasser, les propositions suc
cessives des lois prussiennes, et réclama le 
maintien de la législation française. Au me 
fris du !>ouvoir dont elle était investie par la 
Constitu.on, F'édêric Gullaume III •"-'!''• 
des ordonnances qui modifièrent le Co;ie pé
nal ; cependant, en 18::.'. U annonça son in
tention de faire reviser le Code rénal prussien 
d'après les principes du Code français, et de 
•aviser »eà eedeanancea éc» que le nouveau 

Code serait voté. Mais ls Diète ne fut pas con
voquée a la suite de cette déclaration, «t les 
ordonnances subsistèrent 

En 1843, la Diète rhénane rejeta le Code pê 
nal revisé par le gouvernement et présenta 
celui qu'elle avait établi sur la base du Coda 
français. En 1845, le roi la suspendit. La pro
testation Ce l'assemblée contre le retrait des 
pensions accordées aux membres de la Légion 
d'honneur fut un des derniers acte* de son 
courageux rôle d'opposition. 

Lorsque les événements de février 1348, en 
France, provoquèrent par contre-coup la ré
volution en Allemagne, une députation de la 
Diète de la Prusse rhénane se rendit à Ber
lin. Tous les libéraux allemands se dressaient 
alors en face de leurs princes, en réclamant 
Impérieusement des réformes. Quelques Jours 
après la séparation de l'assemblée des nota
bles allemands d'où devait sortir le Parle
ment germanique, les Rhénans obtinrent -la 

dFréJé.-ic-Guiilaurtie IV, dominé par la peur, 
la révocation des ordonnances royales, objet 
de leurs protestations répétées, et le rétablis 
sèment de leurs anciens codes. 

Une réaction était fatale. Les effets S'en 
' firent sentir dès 1849 par des mesures fu-
| nettes a l'indépendance de la magistrature 
I rhénane. En 1851, le gouvernement imoosa 
| à la Prusse rhénane le nouveau code prus-
I sien. En 1353, la Diète, déjà tout à tour sus-
! peiijue, supprimée et rétablie, fut supprimée 
! de nouveau ; on la rétablit plus tard avec des 
• attributions réduites. En 18r>6, une loi muni

cipale effaça les derniers vestiges des lois ad
ministratives Irançs'ses. Le cod» de com
merce disparut en 1802. A cette époque, le per
sonnel judiciaire et administratif ne se com
posait plus gjère que des Prussiens de la 
vieille l'ru;s?. Dé;à les fonctionnaires de 
cct:e origine comptaient pour une part no
table dans cet ens^nble ; pour eux et leurs 
entants on élevait des tein'4es. on bâtissait 
dfs >.••:"les Jusque dons une partie du pav» 
t . lusivï.uwiit lrai4C..ise et en Blinde mnio-

rite catholique, qui avait Hé détachée des dé
partements de la Moselle et de l'Ourthe. 

De même que les fonctionnaires civils, les 
officiers étalent presque tous prussiens. Dans 
les rangs inférieurs, les Rhénans assujettis au 
service militaire se retiraient d'ordinaire 
après avoir satisfait t la loi ; les rengagés 
étalent généralement prussiens. 

Les mœurs administratives et militaires 
étant celles de la Prusse, on conçoit que les 
Français de passage dans la Prusse rhénan? 
sou* le règne da Louis Philippe, et pendant 
une grande partie de celui de Napoléon III «e 
soient quelquefois mépris sur le véritable es 
prit des populations. • Le caporal prussien • 
se rencontrait en tout et partout ; on ne se 
rendait pas compte de l'antipathie qu'il in» 
plratt au Rhénan. La presse était soumise à 
un contrôle sévère. Dans les réunions, ou 
l'opinion publique aurait pu se faire Jour, 
l'autorité intervenait en surveillante ombra
geuse et tyrannique. Il serait facile de ettst 
telle localité où sous le prétexte de faire res
pecter le repos du dimanche, la foire était 
placée par ordre supérieur, un Jour ouvrier. 
afin qu'elle attirât le moins de monde pos- . 
sible. | 

Pendant la période nui nous occupe, les lots 
prussiennes sur l'instruction publique provo
quèrent fréquemment les plaintes de la Diète 
provinciale. Les Rhénans se pliaient diflci-
lement aux exigences d'un enseignement 
d'Etat qui ruinait l'enseignement privé et l'au-

• tonte du père de famille. U est intéressant de 
I constater l'heureuse Influence qu'exercèrent 
| alors les femmes de l'aristocratie et de la 

bourgeoisie rhénanes élevées en grand nom 
bre dans les maisons d'éducation françaises 
et belges. 

Le système d'enseignement .supérieur inau
guré par Napoléon dans la Prus»e rhénan* re 
eut une atteinte sérieuse en lHtT, quand la 
gouvernement deiandlt d'e::sfiK'''-r 1" lanB-ua 
française, et obligea les Instituteurs * ss ser
vit des livres scolaires en usngf en Prusse. 
Lo rétablissement l'année suivanw. de l'Uni 

Yerslté de Bonn, dont le personnel enseignant 
devint, en peu de temps, exclusivement prus
sien, marqua un pas de plus dans cette vole 
Bientôt les mots français turent supprimés 
dans le langage officiel ; on s'en prit é quel
ques-uns de ces mots pour tes défigurer dans i 
ce qui rappelait leur origine latine ; tais : ' 
givil pour civil, desember pour décembre, 
konvention pour convention, etc. Mais ce 
n'étalent là que des procédés ridicules de dé-
nationalisation de notre langue. Les prin
cipes dont on s'inspirait dans i'enaeignement 
supé^eur, et que le ministre des Cuites et de ' 
l'Instruction publ.que. le Poméranien Charles 
de Raumer, exposa en 1850, dans un règle
ment fameux connu sous le nom de Regulativ, 
avaient une tout autre portée aux yeux des 
Rhénans ; l'un d'eux n'a pas craint de dire 
que ces priDcipes • autorisaient les manège* 
et le» finesses du gouvernement, l'oppression 
et la distinction des nationalités, et les actions 
de force brutale et de pouvoir arbitraire > : >1 
constatait que l'application en avait été faite 
en 1S46 et 184s pour la repression de 1 insur
rection polonaise, et en 1863 pour l'écrasement 
du Danemark. 

Tout ce qui pouvait contribuer & ranimer 
des sentiments favorables a la France, tout 
ce qui était de nature à la rappeler, excitait 
les plus vives appréhensions du gouverne
ment prussien. En voici, entre autres, un 
exemple caractéristique. Lorsque parut, en 
1854. le décret de Napoléon III relatif t la 
liquidation des leas accordés par Napoléon 
aux officiers et aux soldats de ses armées, les 
anciens militaires résidant dans la Prusse 
rhénane furent Invités à se présenter aux au 
les tés locales qui avaient mission de recevoir 
leurs demandes et de défendre leurs intérêts, 
mais, en même temps, ces autorités étaient 
prévenues confidentiellement d e voir k les dé
conseiller de faire des démarches directes et, 
dans tous les cas, d'auendre qi:e le gouver
nement r< ' s'occupât deux Quand les vé
térans qui s étaient conformes a cet avis 
e'adresserent ultérieurement au k^uveiiie-

ment français, on leur répondit qu'U était trop 
tard, et que les fonds avalent été répartis 
entre les ayants droit d'après des listes où us 
ne figuraient pas. 

Une manoeuvre tout aussi peu loyale fut 
pratiquée en 1857 a l'occasion de la distribu
tion des médailles dt Sainte-Hélène. Le pré
sident supérieur de la province, résidant à Co-
blentx, écrivit aux présidents de régences, que 
• vu le caractère antipatriotique > des de
mandes a établir pour l'obtention de ces mé
dailles. Us devraient empêcher par tous les 
moyens en-leur pouvoir les démarche» des m 
téressés. Il leur étaU prescrit, par exemple, de 
faire contialtu a ces derniers l'Interdiction 
d'accepter et de porter des décorations et des 
médailles étrangères, sans l'autorisation ex
presse du roi, sous peine d'encourir les ri 
gueurs du Code pénal prussien. 

U eût été extraordinaire que Frédéric-Guil
laume, acharné S la prussificatton des Rhé 
nans, négligeât de faire servir la religion 1 
l'exécution de ses desseins. Un des moyens de 
persécution les plus perfides, employé con
tre les catholiques, consistait dans l oblige 
tion Imposée aux pères de famille d'élever 
leurs enfants dans leur propre religion sans 
tenir compte des promesses qu'au mot,".i du 
mariage les futurs époux auraient pu se faire 
entre eux d'agir autrement. L'ordonnance re
lative à cet objet fut publiée en 1825 : elle 
Interdisait aux prêtres catholiques d'exiger 
de telles promesses. 

Le pape Pie VIII, par un bref de 1830, -on 
sentit a la publication des bsr.s de mariages 
mixtes, et s'engagea à reconnaître comme va
lables ceux qui avaient lieu devant les ml 
bistres du cui.e protestant : il autorisa même 
les prêtres catholiques a recevoir dans ee cas, 
sans aucune cérémonie, les déclarations des 
époux. Le gouvernement prussien ne l'enten
dit pas ainsi : U voulut que les mariages tus-
sent célébrés avec solennité. Ayant tenté vai
nement de faire modifier le Bref de Pie VIII 
par son successeur Grégoire XVI, il prit le 
paiil de l'appliquer 4 sa cci. v «...auui. mai* 

l'archevêque de Cologne. Clément-Auguste, 
baron de Drosto, se refusa formellement a 
l'Interpréter autrement que dans le sens d« 
la oour de Rome et résista é l'Injonction qui 
lut était faite de se démettre de ses fonctions. 
U fut aussitôt arrêté et conduit dans la for
teresse de Minden 

Ceux d'entre nous qui ont parcouru tes 
bords du Rhin, de la Moselle, de la Nàh* et 
de la Saar, et séjourné à Dusseldorf, Cologne» 
Bonn, Coblentz, Mayence, Aix-la-Chapelle, 
Trêves, etc., vers le milieu du règne de Na
poléon III, ont gardé le souvcnii d'un pays 
ami. Sachant que la majorité des employés 
rhénans, et en particulier ceux des chemins 
de fer, la plupart anciens militafres, étalent 
prussiens, leurs façons rébarbatives poussées 
parfois jusqu'à la brutalité, ne nous trom
paient pas sur les véritables sentiments des 
habitants. Nous pourrions, personnellement, 
ranneler bien des circonstances où il nous èct 
été facile de nouer avec des famille; indigène* 
d'agréables rapports. Nombreuses sont les lo
calité», particulièrement sur les rives de 'a 
Moselle, où U noue est arrivé de trouver dans 
de modestes habitations d'artisans, comme 
dans des malsons bourgeoises, des portrait» 
de Napoléon I" et de quelques-uns de ses gé
néraux, ainsi que tVtt peintures et des gra
vures ou de simples images coloriées figu
rant des épisodes de son régne. En revanche, 
nous n'y avons Jamais remarqué l'effigie des 
rois de Prus! : en dehors des établissement» 
de l'Etat et des administrations qui en dépen
dent. 

Loin de nom, la prétention de conclure 4s 
l'état d'esprit rhénan, que vers le milieu 1u 
xix* siècle. les populations de la Prusse rhé
nane étaient sérieusement disposées à redeve
nir française. Il nous suf.1t d'admettre que ti, 
ver» 1815 et pendant les quinze années sui
vantes, environ, l'occasion s'était offsrt/> i 
elles de se donner librement un mettre » 
se «e'Pteni s m e é e s no» vuioutiui» va** te 
Fiance 

�%3constit.ut.on
suf.1t

